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RÉVOCATION DE TEXTES DU CODEX1 

 

Une liste des normes Codex et textes apparentés en vigueur dont la révocation est recommandée figure 
ci-dessous. La Commission est invitée à confirmer leur révocation, en application des recommandations des 
Comités du Codex. 

 

Organe du Codex Normes et textes apparentés  Cote 

Comité sur les fruits et légumes traités 

Norme pour les ananas en conserve (CODEX 
STAN 42-1981), Norme pour les brocolis 
surgelés (CODEX STAN 110-1981), Norme 
pour les choux de Bruxelles surgelés (CODEX 
STAN 112-1981), Norme pour les choux-fleurs 
surgelés (CODEX STAN 111-1981), Norme 
pour les pommes de terre frites surgelées 
(CODEX STAN 114-1981), Norme pour les 
haricots verts et les haricots beurre surgelés 
(CODEX STAN 113-1981), Norme pour les 
petits pois surgelés (CODEX STAN 41-1981) 
et Norme pour les épinards surgelés (CODEX 
STAN 77-1981) 

REP17/PFV, 
par. 29, 42 et 76 

Comité sur les additifs alimentaires 

Dispositions relatives aux additifs alimentaires 
de la Norme générale pour les additifs 
alimentaires (NGAA) (CODEX STAN 
192-1995) 

REP17/FA, 
par. 108 ii), 
annexe VII 

 

                                                      

1 Pour les réunions du Codex tenues après avril 2017, les propositions de révocation de normes et textes apparentés du 

Codex en vigueur seront publiées comme additif 1 au présent document. 


